
AXE  5 : Assistance technique 
Action 2 : soutien à l’animation, l’information et la communication du programme  

 
 
Thème prioritaire (earmarking):  
 
86 : évaluation et études ; information et communication   
 
 
Objectifs de l’action : 
 
Le premier objectif de cette mesure est d’assurer le respect des règles de communication approuvées 
au sein du règlement d’application de la commission européenne définissant les modalités d’exécution 
du règlement CE n°1083/2006. 
L’autorité de gestion doit assurer l’information et la publicité du programme et des projets cofinancés. 
 
Le second objectif est de garantir l’absorption efficace et efficiente des fonds européens conformément 
à la stratégie de Lisbonne et d’assurer la transparence de leur utilisation. 
 
 

 

 

 
 

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

 

Description de l’action : 
 
Les actions entreprises au sein de cette mesure auront un effet sur : 
 
A. Le respect des règles en termes de communication, ce qui impose de définir et de concrétiser un 

plan de communication pour assurer une meilleure visibilité de l’action de l’UE dans la région et 
son articulation avec les politiques nationales et communautaires notamment en faveur de 
l’innovation.  

 
Le plan de communication du programme opérationnel régional pour la période 2007-2013 
figure dans la partie « mise en œuvre ».  
 
 
B. L’absorption efficace et efficiente des fonds pour développer et maintenir un rythme de 

programmation et de certification régulier, ce qui impose : 
 

• La mise en place de mesures d’animation visant à favoriser l’émergence de projets, en leur 
faisant connaître les opportunités de cofinancement, en leur apportant une assistance afin 
qu’ils finalisent leur candidature dans le respect des critères de sélection ; 

• La création de documents standardisés pour le dépôt des candidatures, la certification des 
dépenses ; 

• La mise en œuvre transparente du PO notamment par l’organisation d’appels à projets et de 
consultations publiques. 

 
 
 
 
 



Bénéficiaires potentiels : 

L’autorité de gestion, les gestionnaires de subvention globale, les organismes intermédiaires, les 
bénéficiaires potentiels (acteurs socio-économiques, consulaires, organisations professionnelles…), le 
grand public. 
 
Partenaires :  

Etat, Conseil Régional Ile de France, Commission Européenne, collectivités locales, chambres 
consulaires.  

 
Taux maximum d’intervention UE : 
 
 Le taux d’intervention maximum du FEDER est de 50% au niveau de l’axe 5.   
 
Service unique responsable (SUR): préfecture de la région d’Ile de France, préfectures de 
département 
 
 

Résultats attendus :  
- Un rythme de programmation et de certification en concordance avec les maquettes annuelles pour 

assurer une absorption efficace et efficiente des fonds ; 
- Une sélectivité des projets qui permet de démontrer la valeur ajoutée du cofinancement 

communautaire  
- Le renforcement de la notoriété de la politique régionale, par la dissémination de l’information sur 

les opportunités de cofinancement et les réalisations. 
 

Indicateurs 

Les indicateurs seront définis après rédaction du dispositif national d’assistance technique. 
Champs d’intervention prévisionnels indicatifs  

• Rémunération des personnels impliqués dans le suivi et la mise en œuvre du 
programme ; 

• Coûts d’équipement et de fonctionnement ; 
• Organisation et fonctionnement des comités ; 
• Etudes, évaluations, expertises, sondages ; 
• Organisation de séminaires, conférences, formations et groupes de travail ; 
• Campagnes de communication télévisuelles, radiophoniques ou via d’autres supports ; 
• Création et maintenance d’un site Internet ; 
• Création et maintenance d’un système de gestion électronique des données. 

 

Indicateurs : 

type libellé objectif 

réalisation Nombre d'opérations d'assistance technique financées  5 

résultat Nombre de séminaires/conférences  5 

résultat Nombre d'actions évènementielles  4 



résultat Nombre d'enquêtes réalisées  3 

résultat Nombre de visiteurs du site internet  5000/mois 

 
 
 
Plan de financement :  

 
 
 

 
ASSISTANCE 
TECHNIQUE Coût total FEDER TAUX 

Contreparties 
publiques % 

86 Action 2 3 000 000 1 500 000 50% 1 500 000 50 


